Achat bien immobilier /crédits refusés

Par zizou74, le 20/10/2008 a 13:35

question retirée

Par Tisuisse, le 20/10/2008 a 17:08

Apparamment, vous avez tardé dans vos démarches et le vendeur lui, se retrouve retardé
pour la signature, donc pour encaisser ses sous. Il est donc en droit de vous demander des
comptes, voire des dommages intéréts.

Par Tisuisse, le 20/10/2008 a 17:34

Et avez-vous récupéré votre acompte de réservation ?
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